
 

ATTESTATION D’ASSURANCE  

RESPONSABILITE CIVILE  

CONTRAT : HA RCP0362636  
  

  

LE PRENEUR D’ASSURANCE  

  

Souscripteur :   EI TAILLIERE DELPHINE  
825 RUE JOSEPH DAUBREGE  
62155 MERLIMONT  

  

Assuré :  

  

EI TAILLIERE DELPHINE  
825 RUE JOSEPH DAUBREGE  
62155 MERLIMONT  

LES CONDITIONS DE GARANTIE  

  

Catégorie :          Assurances Professionnelles by Hiscox  

            RC Pro  

  

Juridiction et loi applicables :      Monde entier hors USA / Canada  

  

ACTIVITES DE L’ASSURE  

  

L'assuré déclare exercer la profession et/ou les activités suivantes :  

Bien être:   

 - Coach sportif / fitness sans exploitation d'établissement/équipements sportifs - hors sports mécaniques, 

sports extrêmes, équitation  

  

  

PERIODE DE VALIDITE  

  

La présente attestation est valable pour la période du 06 Février 2023 au 05 Février 2024.  

  

  

Les garanties sont acquises selon les Conditions Particulières (établies sur la base du questionnaire 

préalable d'assurance), des Conditions Générales N° RC0621 et du(des) module(s) n° MISC0621 

"Assurances Professionnelles by Hiscox - RC Pro", n° RCE0621 et n° RC1006-PJ0116.  

  

  

Fait à Paris, le 07/02/2023  

Pour les Assureurs  

 

    


